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  Chapitre-1, article 1.2 
 
Question 11: 
Est-ce que le délai limite pour le dépôt des soumissions peut être reporté au-delà du 17 
novembre? 
 
 
 
Réponse 11: 
Hydro-Québec Distribution estime qu'il n’y a pas lieu de reporter la date de dépôt des 
soumissions. 
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